
 Mercredi 27 avril 2022 
 

210 

 

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
___________________________ 

PROCÈS-VERBAL  No 43 

QUATRIÈME SESSION, QUARANTE-DEUXIÈME LÉGISLATURE 
 
PRIÈRE ET RECONNAISSANCE DES TERRITOIRES TREIZE HEURES TRENTE 

 
 
Le projet de loi mentionné ci-après, dont l’objet a été indiqué, est lu une première fois : 
 
(No 235) — Loi modifiant la Loi sur les écoles publiques (programmes d'alimentation)/The Public Schools 

Amendment Act (Nutrition Programs). 
(M. ALTOMARE) 

 
 
M. le ministre GOERTZEN dépose l’ordre dans lequel le Comité des subsides doit examiner les budgets à 

l’Assemblée et à l’extérieur de celle-ci daté du 27 avril 2022. 
(Document parlementaire no 47) 

 
 
M. le ministre EWASKO dépose le budget complémentaire pour 2022-2023 — budget des dépenses 

ministérielles — Éducation et Apprentissage de la petite enfance. 
(Document parlementaire no 48) 

 
 
M. le ministre LAGIMODIERE dépose le budget complémentaire pour 2022-2023 — budget des dépenses 

ministérielles — Réconciliation avec les peuples autochtones et Relations avec le Nord. 
(Document parlementaire no 49) 

 
 
M. SMITH (Lagimodière), ministre du Sport, de la Culture et du Patrimoine, fait une déclaration au sujet du 

Mois du patrimoine asiatique. 
 
M. BRAR et, avec le consentement de l’Assemblée, Mme LAMOUREUX font des observations sur la 

déclaration. 
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M. PIWNIUK, ministre du Transport et de l’Infrastructure, fait une déclaration au sujet de l’état actuel des 
inondations au Manitoba. 

 
M. WIEBE et, avec le consentement de l’Assemblée, M. LAMONT font des observations sur la déclaration. 

 
 
Conformément au paragraphe 27(1) du Règlement, M. le ministre FIELDING, M. SANDHU, 

Mme la ministre CLARKE, Mme MARCELINO et M. WOWCHUK font des déclarations de député. 
 

 
Les pétitions qui suivent sont présentées et lues devant l’Assemblée législative du Manitoba : 
 
M. ALTOMARE — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à fournir les services 

de deux infirmiers ou infirmières afin de rétablir les soins podologiques médicaux essentiels dans la ville de 
Thompson à compter du 1er avril 2022. 

 
T. LINDSEY — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à fournir les services 

de deux infirmiers ou infirmières afin de rétablir les soins podologiques médicaux essentiels dans la ville de 
Thompson à compter du 1er avril 2022. 

 
M. BRAR — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à fournir les services de deux infirmiers 

ou infirmières afin de rétablir les soins podologiques médicaux essentiels dans la ville de Thompson à compter 
du 1er avril 2022. 

 
Mme LATHLIN — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à fournir les services 

de deux infirmiers ou infirmières afin de rétablir les soins podologiques médicaux essentiels dans la ville de 
Thompson à compter du 1er avril 2022. 

 
M. MALOWAY — Demande visant à exhorter la première ministre à aider la ville de Winnipeg, sur le plan 

financier, et ce par l’entremise de son nouveau budget provincial de 2022, à construire un pont à trois voies dans 
chaque direction afin de conserver le lien essentiel qui relie le secteur nord-est de Winnipeg, Transcona et le 
centre-ville, à recommander que la ville garde le vieux pont entièrement ouvert à la circulation pendant cette 
construction et à étudier la faisabilité de garder le vieux pont Louise en service à des fins de transport actif dans 
le futur. 

 
Mme MARCELINO — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à fournir les services 

de deux infirmiers ou infirmières afin de rétablir les soins podologiques médicaux essentiels dans la ville de 
Thompson à compter du 1er avril 2022. 

 
Mme NAYLOR — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à fournir les services 

de deux infirmiers ou infirmières afin de rétablir les soins podologiques médicaux essentiels dans la ville de 
Thompson à compter du 1er avril 2022. 

 
Mme SMITH (Point Douglas) — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à fournir les services 

de deux infirmiers ou infirmières afin de rétablir les soins podologiques médicaux essentiels dans la ville de 
Thompson à compter du 1er avril 2022. 

 
M. WIEBE — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à fournir les services 

de deux infirmiers ou infirmières afin de rétablir les soins podologiques médicaux essentiels dans la ville de 
Thompson à compter du 1er avril 2022. 
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Mme FONTAINE — Demande visant à exhorter le gouvernement provincial à fournir les services 
de deux infirmiers ou infirmières afin de rétablir les soins podologiques médicaux essentiels dans la ville de 
Thompson à compter du 1er avril 2022. 

 
 
M. le ministre GOERTZEN propose la deuxième lecture et le renvoi en comité du projet de loi 35 — Loi sur 

les journées, les semaines et les mois commémoratifs et abrogations et modifications connexes/The 
Commemoration of Days, Weeks and Months and Related Repeals and Amendments Act. 

 
Il s’élève un débat. 
 
M. le ministre GOERTZEN intervient. 
 
Mmes FONTAINE et LAMOUREUX posent des questions au ministre. 
 
Le débat se poursuit. 
 
Mme FONTAINE, MM. TEITSMA et ALTOMARE, Mme LAMOUREUX ainsi que M. MOSES interviennent. La 

motion, mise aux voix, est adoptée. 
 
Le projet de loi est lu une deuxième fois et renvoyé en comité. 

 
 
M. le ministre HELWER propose la deuxième lecture et le renvoi en comité du projet de loi 28 — Loi sur le 

paiement sans délai des travaux de construction/The Prompt Payment for Construction Act. 
(Recommandé par l’administrateur) 

 
Il s’élève un débat. 
 
M. le ministre HELWER intervient. 
 
MM. WASYLIW et LAMONT posent des questions au ministre. 
 
Le débat se poursuit. 
 
M. WASYLIW exerce son droit de parole jusqu’à 17 heures et le conserve pour la reprise du débat. 

 
 
M. le ministre HELWER dépose le message de l’administrateur recommandant l’affectation de recettes 

publiques à l’application du projet de loi 28. 
(Document parlementaire no 50) 
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La séance est levée à 17 heures, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 10 heures. 
 
 La présidente, 
 
 
 Myrna Driedger 


